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 n° 98 829 du 14 mars 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X,  

  Ayant élu domicile : X, 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 décembre 2012 par X de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de la demande d’autorisation de séjour (introduite en vertu de 

l’article 9ter de la loi du 15/12/1980 […]), prise […] en date du 23 octobre 2012, mais notifiée en date du 

21 novembre 2012 ainsi que l’ordre de quitter le territoire pris en vertu de cette décision et notifié le 

même jour ». 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 12 mars 2013. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NEPPER loco Me M. ALIE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 2000.  

 

1.2. Entre le 15 janvier 2004 et 20 décembre 2009, des ordres de quitter le territoire (annexes 13) ont 

été pris à son encontre, à l’occasion de divers rapports administratifs de contrôle d’un étranger. 

 

1.3. Le 15 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis 

de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 27 mai 2010. 

 

1.4. Le 14 avril 2010, il a été appréhendé lors d’un contrôle administratif d’étrangers et placé au 

centre de détention pour illégaux de Vottem. Un ordre de quitter avec décision de remise à la frontière et 
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décision de privation de liberté à cette fin lui a été délivré. Le recours en suspension d’extrême urgence 

introduit contre cet acte a été rejeté par l’arrêt n° 42.066 du 21 avril 2010. 

 

1.5. Le 2 juillet 2010, il a été remis en liberté et s’est vu accordé un délai supplémentaire d’un mois 

pour exécuter l’ordre de quitter le territoire qui lui avait été délivré 14 avril 2010. 

 

1.6. Le 5 août 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la 

loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée recevable le 6 octobre 2010 et 

complétée par un certificat médical type le 6 mai 2011. 

 

1.7. En date du 23 octobre 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant non fondée 

cette demande d’autorisation de séjour. 

 

Cette décision constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [le requérant] se prévaut de l'article 9ter en raison de son état de santé qui, selon lui, 

entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays d'origine ou 

dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l'Office des Etrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine ou de séjour a été saisi afin de remettre 

un avis à propos d'un retour possible au Maroc. 

 

Dans son avis médical rendu le 18.10.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique que ce dossier médical ne permet pas de conclure à l'existence d'un seuil de 

gravité requis par l'article 3 de la CEDH, tel qu'interprété par la CEDH qui exige une affection 

représentant un risque vital vu l'état de santé critique, ou le stade très avancé de la maladie (CEDH 27 

mai 2008, Grande Chambre, n°26565/05, N v.United Kingdom ;CEDH 2 mai 1997, n°30240/96, D.v. 

United Kingdom). 

 

Comme il est considéré, dans un premier temps, que le requérant ne souffre pas d'une maladie qui 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique, il est par conséquent, acquis, dans un 

second temps, qu'il ne souffre nullement d'une maladie qui entraîne un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne. (CCE 29 juin 2012, n° 83.956; CCE 6 juillet 2012, n° 84.293). 

 

Dès lors, le médecin de l'OE constate qu'en le cas d'espèce, il ne s'agit pas de maladie telle que prévue 

au §1, alinéa 1
er

 de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui puisse entraîner l'octroi d'une 

autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de l'article précité. 

 

Il n'y a donc pas lieu de faire la recherche de la disponibilité et de l'accessibilité au pays d'origine, le 

Maroc.  

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. 

 

Dès lors, il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. » 

 

1.8.  Le 21 novembre 2012, le requérant s'est également vu notifier un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). 
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Cette mesure d’éloignement constitue le second acte attaqué. Il est motivé comme suit : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée,: 

 

O il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé : 

 

L'intéressé n'est pas autorisé au séjour : une décision de refus de séjour (non fondé 9ter) a été prise en 

date du 23.10.2012; ». 

 

2.  Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; des 

articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 

3 de la Convention européenne des Droits de l’homme, de la directive 2004/83/CE ; du principe de 

bonne administration et de minutie ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche, il conteste la décision attaquée qui indique que les pathologies dont 

il souffre ne constituent pas une maladie telle que visée au paragraphe 1
er

, alinéa 1
er

, de l’article 9ter de 

la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

Il fait valoir que les certificats médicaux des 30 juillet 2010 et 3 mai 2011 font mention de troubles 

neurologiques et psychologiques ainsi que de traumatisme de la colonne cervicale avec 

lombosciatalgies. De plus, les certificats médicaux produits avec la demande ainsi qu’avec les 

compléments des 6 mai 2011 et 26 août 2011 ont fait état, d’une part, de la gravité de pathologies et, 

d’autre part, des traitements suivis. Il explique que son médecin traitant a indiqué, dans les certificats 

médicaux des 30 juillet 2010 et 3 mai 2011, la nécessité d’un traitement à vie, le « risque fatal » en cas 

d’arrêt des traitements, le « pronostic vital mauvais » ainsi que la nécessité d’une hospitalisation et d’un 

suivi dans un centre spécialisé.  

 

Il en conclut qu’« Il est donc erroné de dire que les pathologies dont souffre le requérant ne permettent 

pas de confirmer un degré important de gravité et la nécessité d’un traitement. ». Il souligne que la 

décision attaquée, laquelle se réfère à l’avis médical ne lui permet pas de comprendre les motifs pour 

lesquels une maladie « d’une gravité certaine » pouvant entraîner « des conséquences fatales » ne 

permettrait pas l’octroi d’une autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980. 

 

Il estime que la partie défenderesse n’a pas examiné de manière sérieuse et approfondie sa demande 

d’autorisation de séjour et que la motivation de la décision attaquée, qui ne se réfère qu’à l’absence de 

risque vital, ne permet pas de vérifier que la partie défenderesse a examiné le risque d’atteinte à 

l’intégrité physique ainsi que le risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour au Maroc. 

 

2.3. Dans une deuxième branche, il soutient que c’est à tort que la partie défenderesse considère 

qu’il n’y a pas de contre-indication à se mouvoir et à voyager et que, par conséquent, il peut retourner 

au pays d’origine. Il explique, à cet effet, que « le médecin n’a même pas pris soin de mener une 

analyse sur sa mobilité en convoquant notamment le requérant et n’a pas pris en compte les indications 

fournies notamment [par son médecin traitant] qui établit clairement la nécessité d’un suivi spécialisé et 

le risque de perte totale (voir certificats médicaux types des 30 juillet 2010 et 3 mai 2011) » et qu’« En 

outre, le médecin de l’Office des étrangers [a omis] de considérer la gravité des pathologies 

psychologiques et la nécessité d’un traitement afin d’éviter un risque fatal […] ». 

 

Il soutient également que c’est à tort que le médecin conseil de la partie défenderesse indique qu’il n’y a 

pas eu d’hospitalisation dans un service psychiatrique alors qu’une attestation médicale jointe à sa 

demande d’autorisation de séjour a fait état d’une hospitalisation d’un mois au CHU Brugmann. 

 

Il relève qu’« Il est enfin erroné dans les pathologies actives actuelles "troubles psychologiques post-

traumatiques, dans le décours d’un accident de roulage" alors que ces troubles ainsi que le démontre 

par exemple l’attestation [de son médecin traitant] sont clairement bien plus larges et importantes que 

les conséquences de l’accident de roulage vécu par le requérant dans un véhicule de la police … ». Il 
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en déduit que la partie défenderesse commet une erreur manifeste d’appréciation et cite l’arrêt n° 

81.649 du 24 mai 2012 qu’il estime transposable dans le cas d’espèce.  

 

2.4. Dans une troisième branche, il critique la décision attaquée qui indique qu’il n’y a pas violation de 

la directive 2004/83/CE ni de l’article 3 de la CEDH. À cet égard, il fait valoir que l’explication en rapport 

à ce considérant est lacunaire. Il explique que l’arrêt n° 26565/05, N. c/ Royaume Uni du 27 mai 2008 

auquel l’acte attaqué s’est référé n’a pas été rendu à l’unanimité et qu’il y a lieu de tenir compte de 

l’opinion dissidente des trois juges de la Cour EDH. Il estime que, en l’espèce, le risque de violation de 

l’article 3 de la CEDH est bien réel dans la mesure où il ne bénéficiera pas des soins nécessaires. 

Quant à l’arrêt n° 30240/96, D.v. United Kingdom du 2 mai 199, visé également par l’acte attaqué, il 

explique qu’il ne s’agit pas d’un arrêt de principe en raison des circonstances très particulières de 

l’affaire s’agissant d’un ex-détenu atteint d’une maladie grave à un stade final et sous le coup d’un 

arrêté d’expulsion. 

 

2.5. Dans une quatrième branche, il reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas examiné la 

disponibilité et l’accessibilité des soins au pays d’origine alors qu’il avait souligné dans sa demande 

d’autorisation de séjour « la nécessité de traitement sous peine de conséquences fatales mentionnées 

par [son médecin traitant]. » et son « son impossibilité à être soigné [au pays d’origine] ». 

 

3.  Examen du moyen. 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce 

de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

Il suffit par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre aux destinataires de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a 

procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

3.2.  En l’espèce, la décision attaquée repose sur l’avis médical du 18 octobre 2012 du médecin 

conseil de la partie défenderesse établi sur la base des certificats médicaux produits par le requérant. 

Dans son avis, le médecin conseil a relevé notamment que les pathologies invoquées ne mettaient pas 

en évidence de menace directe pour la vie du requérant ou un stade très avancé de la maladie et qu’en 

l’absence de certificat postérieur au 3 mai 2011, le dossier médical fourni permettait de conclure que les 

plaintes ont été traitées avec succès, sont stabilisées ou mineures, ou ne sont plus d'actualité. Ledit 

médecin a indiqué que l'état psychologique du requérant n’était pas accompagné de mesures de 

protection ni confirmé par des examens probants en raison de l’absence d’un rapport psychiatrique et 

d’une mention d’hospitalisation dans un service psychiatrique. Ledit médecin a conclu que le « dossier 

médical ne permet pas de conclure à l’existence d’un seuil de gravité requis par l’article 3 de la CEDH, 

tel qu’interprété par la CEDH qui exige une affection représentant un risque vital vu l’état de santé 

critique ou le stade très avancé de la maladie […] » et « Comme il est considéré, dans un premier 

temps, que le requérant ne souffre pas d'une maladie qui entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique, il est par conséquent acquis, dans un second temps, qu’il ne souffre nullement d'une 

maladie qui entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. […] ». 

 

Sur la base de l’avis médical du médecin conseil, la partie défenderesse a estimé qu’il ne s’agissait 

donc pas de pathologies telles que prévues au § 1
er

, alinéa 1
er

, de l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980 qui puissent entraîner l’octroi d’une autorisation de séjour sur le territoire national et a 

rejeté la demande d’autorisation de séjour du requérant. 

 

Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a respecté l'obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité administrative en vertu des dispositions invoquées au moyen dès lors qu’elle a 
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informé le requérant des raisons pour lesquelles les pathologies dont il se prévalait ne peuvent donner 

lieu à l’obtention de l’autorisation de séjour sollicitée. En outre, la partie défenderesse a joint à sa 

décision l’avis médical du médecin conseil dans lequel figure des indications nécessaires et suffisantes 

permettant au requérant de prendre connaissance du raisonnement ayant mené à la prise de l’acte 

attaqué. 

 

3.3. En ce qui concerne spécifiquement la première branche du moyen, le Conseil relève au vu du 

dossier administratif que la partie défenderesse n’a pas considéré que les pathologies dont souffre le 

requérant ne seraient pas graves mais a plutôt relevé que les pathologies invoquées n’atteignent pas le 

seuil de gravité requis par l’article 3 de la CEDH c'est-à-dire ne comportent pas un risque vital pour le 

requérant. Ayant conclu que le requérant ne souffre pas d'une maladie qui entraîne un risque réel pour 

sa vie ou son intégrité physique, la partie défenderesse en a déduit qu’il ne souffre nullement d'une 

maladie qui entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Le Conseil observe que le requérant ne critique pas concrètement les éléments du raisonnement suivi 

par le médecin conseil de la partie défenderesse mais fonde son désaccord avec la décision attaquée 

sur sa propre interprétation des faits sans pour autant démontrer que celle de la partie défenderesse 

serait entachée d’une erreur manifeste d’appréciation. Dans ces circonstances, le Conseil n’aperçoit pas 

en quoi le simple fait d’affirmer que les certificats médicaux produits font mention de troubles 

neurologiques et psychologiques ainsi que de traumatisme de la colonne cervicale avec 

lombosciatalgies, que le traitement est à vie et qu’il y a un risque fatal en cas d’arrêt des traitements 

ainsi qu’un « pronostic vital mauvais » suffit à établir que les pathologies invoquées ont atteint le seuil 

de gravité requis par l’article 3 de la CEDH.  

 

Si le requérant ne partage pas l’appréciation du médecin conseil, il ne s'ensuit pas forcément que cette 

appréciation serait illégale ou entachée d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

En ce que la motivation de l’acte attaqué ne permettrait pas de vérifier que la partie défenderesse a 

examiné le risque d’atteinte à l’intégrité physique ainsi que le risque de traitement inhumain et 

dégradant en cas de retour au Maroc, le Conseil ne peut que constater que cet aspect de moyen 

manque en fait. En effet, ainsi qu’il ressort du libellé de l’avis du médecin conseil sur lequel se fonde 

l’acte attaqué, il y est précisé « Comme il est considéré, dans un premier temps, que le requérant ne 

souffre pas d’une maladie qui entraîne un risque réel pour sa vie ou son Intégrité physique, Il est par 

conséquent acquis, dans un second temps, qu'il ne souffre nullement d’une maladie qui entraîne un 

risque réel de traitement Inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. »  

 

3.4. En ce qui concerne la deuxième branche, le Conseil observe que c’est à juste titre que la partie 

défenderesse a conclu à l’absence de contre-indication à se mouvoir et à voyager dans le chef du 

requérant. En effet, il n’apparaît dans le dossier administratif aucune pièce comportant une contre-

indication au voyage, c'est-à-dire une impossibilité médicale pour le requérant d’être renvoyé vers son 

pays d’origine. S’il peut être admis qu’à la suite de la lombosciatalgie dont il souffre, le requérant 

éprouve des troubles de la marche, il n’en va pas forcément de même en ce qui concerne sa capacité, 

du point de vue médical, d’effectuer un voyage à destination de son pays d’origine. Par ailleurs, le 

Conseil n’aperçoit pas en quoi « les indications fournies notamment [par son médecin traitant] qui établit 

clairement la nécessité d’un suivi spécialisé et le risque de perte totale (voir certificats médicaux types 

des 30 juillet 2010 et 3 mai 2011). » ainsi que « […] la nécessité d’un traitement afin d’éviter un risque 

fatal » peut amener à une autre conclusion. 

 

En ce que la partie défenderesse aurait considéré à tort qu’il n’y a pas eu d’hospitalisation dans un 

service psychiatrique, force est de constater que c’est à bon droit que le médecin conseil de la partie 

défenderesse a relevé, sans être contredit sur ce point par le requérant, que l’état psychologique du 

requérant n’était pas accompagné de mesures de protection ni confirmé par des examen probants, 

notamment puisque le rapport psychiatrique faisait défaut. La circonstance d’absence de mention d’une 

hospitalisation dans un service psychiatrique indiqué dans l’avis médical du médecin conseil n’est pas 

de nature à invalider l’ensemble du constat opéré par le médecin conseil dès lors qu’il s’agit d’un 

élément marginal de la motivation. 

 

En ce qui concerne le fait qu’« Il est enfin erroné dans les pathologies actives actuelles "troubles 

psychologiques post-traumatiques, dans le décours d’un accident de roulage" alors que ces troubles 
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ainsi que le démontre par exemple l’attestation [de son médecin traitant] sont clairement bien plus 

larges et importantes que les conséquences de l’accident de roulage vécu par le requérant dans un 

véhicule de la police … », le Conseil observe que le moyen en cet aspect est obscur. Dans la mesure 

où il n’appartient pas au Conseil de combler les lacunes du moyen ainsi exposé, il y a lieu de tenir celui-

ci, sous cet aspect, pour incompréhensible et donc non fondé. 

 

S’agissant de la référence à l’arrêt n° 81.649 du 24 mai 2012, le Conseil ne peut que constater que le 

requérant se borne à citer des extraits de cet arrêt pour conclure que « La partie requérante fait sienne 

cette motivation et estime que la décision de refus pourrait être suspendue puis annulée sur cette 

base ». A cet égard, il convient de relever que le requérant ne précise pas davantage en quoi la 

situation invoquée dans l’arrêt précité et son cas seraient comparables. Or, il incombe au requérant qui 

entend s’appuyer sur des situations qu’il prétend comparables, d’établir la comparabilité de la situation 

avec la sienne, quod non in specie. 

 

3.5. En ce qui concerne la troisième branche, en ce que l’arrêt n° 26565/05, N c/ Royaume Uni du 27 

mai 2008 auquel l’acte attaqué s’est référé n’a pas été rendu à l’unanimité et qu’il y a eu une opinion 

dissidente, le Conseil n’aperçoit pas en quoi une opinion dissidente, qui n’a pas de valeur de précédent 

judiciaire, peut affecter la portée de l’arrêt précitée. 

 

C’est donc à bon droit que la partie défenderesse a illustré son propos en se référant à la jurisprudence 

mentionnée. Pour le surplus, il n’y a pas lieu d’avoir égard aux critiques formulées en termes de moyen 

à l’encontre de l’arrêt n°30240/96, D.v. United Kingdom. En effet, cette dernière référence apparaît 

comme surabondante, la position de la partie défenderesse étant suffisamment étayée par la référence 

à l’arrêt n° 26565/05. 

 

En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que l’application 

au cas d’espèce de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 se confond en partie avec celle 

de l’article 3 de la CEDH qui vise précisément à éviter tout risque sérieux de traitements inhumains 

et/ou dégradant en cas d’éloignement effectif. 

 

En tout état de cause, la Cour européenne des droits de l’homme a établi, de façon constante, que « 

[l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un 

droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des 

services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de 

l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et notamment une 

réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de 

l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un 

pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est 

susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très 

exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et 

que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays font que le 

niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent 

varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans 

le système de la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher 

l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier 

lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus 

du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les 

Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45).  

 

En l’occurrence, le requérant n’établit pas l’existence des considérations humanitaires impérieuses 

requises. 

 

3.6. En ce qui concerne la quatrième branche, en ce qu’il est fait grief à la partie défenderesse de 

n’avoir pas examiné la disponibilité des soins requis dans le pays d’origine du requérant, le Conseil 

estime qu’ayant constaté, sur la base de l’avis du médecin conseil, que les éléments fournis à l’appui de 

sa demande d’autorisation de séjour ne permettaient pas de conclure que le requérant souffre d’une 

maladie visée au § 1
er

, alinéa 1
er

, de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse, n’était pas tenue d’encore examiner la disponibilité et l’accessibilité du traitement au pays 

d’origine du requérant. En effet, ainsi qu’il ressort du libellé du paragraphe 1
er

, alinéa 1
er

, de l’article 9ter 

précité, celui-ci ne s’applique qu’aux demandes formulées par « L'étranger qui séjourne en Belgique qui 

démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque 
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réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne », quod non in 

specie. 

 

3.7. Au regard de ce qui précède, il appert que la décision attaquée est adéquatement motivée sans 

que la partie défenderesse ne viole les dispositions et principes invoqués au moyen. Le moyen unique 

n’est pas fondé. 

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mars deux mille treize par : 

 

M. P. HARMEL, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

Mme S. MESKENS, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


